
          

 

 

Journée de lancement de la mise en application de la  
 

CONVENTION NATIONALE ENTRE LES ORGANISMES 

GESTIONNAIRES ET LES ETABLISSEMENTS DE SOINS 

 ET D’HOSPITALISATION RELEVANT DE L’ETAT 
 

Rabat le 22 Décembre 2006  
 

Salle des Conférences- Siège du Conseil National de l’Ordre des Médecins 

Rue M’Touga, Souissi - Rabat  
Derrière les Urgences de l’Hôpital Ibn Sina 

 

8h30 – 9h00 Accueil des participants 

9h – 9h20 Allocution de Monsieur le Ministre de la Santé 

9h20 – 9hh30 Signature de la convention  

9h30 – 10h00 Mots des Directeurs de l’ANAM, la DHSA, la CNSS, la CNOPS 

10h00-10h15 Pause Café 

10h15- 10h30 Présentation du régime AMO par Monsieur le Directeur Général de l’ANAM 

10h30 -11h45 

Présentation de la Convention Nationale 

- Dispositions générales   (Dr Belghiti) 
- Tarification nationale de référence   (Dr Ennaciri) 
- Organisation et fonctionnement du bureau des entrées (Dr Alaoui Ismaili) 

 

11h45-12h15 Débat  

12h15-14h00 Déjeuner 

14h – 15h15 

Présentation des procédures de la CNOPS / CNSS et débat : 

- Accord préalable 
- Processus de Prise en charge 
- Feuilles de soins 
- Dossier d’admission en ALD  

15h15-15h30 
Présentation du Guide des médicaments remboursables dans le cadre de l’AMO (Amine 
Cheikh ANAM) 

15h30 -15h45 Pause Café 

15h45 – 17h30 

Etudes de cas présentées par la CNSS et la CNOPS et débat :  

- Hospitalisation chirurgicale 
- Hospitalisation médicale 
- Soins ambulatoires 

 

17h30 Clôture de la journée 



          

 


